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Message du président du Conseil du Trésor    
 

À titre de ministre responsable de l’Agence de la fonction publique du 
Canada, j’ai le plaisir de déposer le deuxième rapport annuel au 
Parlement sur la gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique du Canada. 
 
La Loi sur la modernisation de la fonction publique, entrée en vigueur 
en 2005, a donné une nouvelle orientation à la gestion des personnes. 
Le rapport met en évidence les progrès accomplis en 2006-2007 dans 
la mise en œuvre de cette loi et dans la modernisation des façons de 
recruter, gérer, soutenir ou diriger les fonctionnaires. 
 

La fonction publique du Canada est une institution nationale essentielle au succès de notre pays 
dans un monde de plus en plus complexe. Le gouvernement est déterminé à renouveler la 
fonction publique pour qu’elle puisse être à même de continuer à offrir des conseils stratégiques 
judicieux et à fournir des services de qualité aux Canadiens. 
 
Ce rapport donne un bon aperçu des efforts entrepris par le gouvernement pour faire en sorte que 
la fonction publique demeure une institution de premier ordre, dynamique, novatrice et 
respectée. 

 

 

 

L'honorable Vic Toews, c.p., c.r., député   
Président du Conseil du Trésor   
 
 
Février 2009                                                                                                                                        
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Message de la présidente de l’Agence de la 
fonction publique du Canada 

 
  Notre deuxième rapport annuel au Parlement sur la gestion des ressources 
humaines dans la fonction publique du Canada présente une vue 
d’ensemble d’un système en transition. Il donne un aperçu des progrès que 
nous avons réalisés en gestion des personnes et contient d’importants 
renseignements sur certains des dossiers ou défis qui détermineront la 
direction que prendra la fonction publique. 
 

L’esprit de collaboration et un engagement ferme envers le renouvellement et l’excellence de la 
fonction publique nous ont permis de progresser dans un certain nombre de domaines. Nous 
avons, entre autres, facilité le recrutement des personnes appropriées afin de répondre à des 
besoins précis au moment opportun, accrû la collaboration dans les relations 
patronales-syndicales, amélioré l’accès à l’apprentissage ou à la formation pour les employés de 
tous niveaux, en plus de clarifier les rôles et les responsabilités en gestion des personnes. 
 
Ce rapport est conforme aux exigences de la Loi sur la gestion des finances publiques et de la 
Loi sur l’emploi dans la fonction publique, éléments clés de la Loi sur la modernisation de la 

fonction publique entrée en vigueur en décembre 2005. 
 
Je suis fière que nous ayons pu réaliser l’instauration d’un régime moderne de gestion des 
personnes qui puisse répondre encore longtemps aux besoins de la fonction publique. 
 

 

 

Nicole Jauvin, présidente 
Agence de la fonction publique du Canada 

 
Février 2009                                                                                                                                        
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La gestion des personnes en transition 

 

    
En résumé, la fonction publique se trouve aujourd’hui contrainte 
par les réalités démographiques, par la conjoncture nationale et 
internationale ainsi que par sa propre histoire récente à repenser ses 
méthodes de recrutement, de perfectionnement, de gestion et de 
maintien de l’effectif. La tâche de relever ces défis l’occupera La tâche de relever ces défis l’occupera La tâche de relever ces défis l’occupera La tâche de relever ces défis l’occupera 
longtemps.longtemps.longtemps.longtemps.    
 
 
Quatorzième rapport annuel du greffier du Conseil privé au premier ministre sur la 
fonction publique du Canada, le 30 mars 2007 
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Résumé 
 
 

Ce deuxième rapport annuel au Parlement, La gestion des personnes en transition, décrit les 
progrès réalisés au cours de l’exercice 2006-2007 vers la modernisation et le renouvellement 
de la gestion des personnes dans la fonction publique. 
 
Il répond tout spécialement aux exigences en matière de rapports de l’article 12.4 de la Loi sur 
la gestion des finances publiques (LGFP) et de l’article 28 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique (LEFP). 
 
En 2005-2006, les stratégies et les plans de gestion des personnes ont principalement porté 
sur les activités et les changements fondamentaux nécessaires à l’entrée en vigueur de la Loi 
sur la modernisation de la fonction publique (LMFP). En 2006-2007, l’accent a plutôt été mis  
sur la consolidation des résultats de la mise en œuvre de la LMFP dans l’ensemble de la 
fonction publique et sur le soutien au renouvellement de la fonction publique, annoncé en 
novembre 2006 par le greffier du Conseil privé. 
 
Le rapport présente une vue d’ensemble des éléments qui composent le contexte de gestion 
des personnes dans la fonction publique, des nombreux vecteurs de transition ou de 
changement et des principales activités stratégiques ou opérationnelles entreprises en  
2006-2007 pour faire avancer le programme de modernisation et de renouvellement. Le 
rapport se termine par un survol des défis et des enjeux qui façonneront l’orientation du 
programme de gestion des personnes en 2007-2008 et au-delà. 

 
Le contexte de gestion des personnes 
Le contexte de gestion des personnes comprend trois grandes structures qui favorisent 
l’efficacité de la gestion des personnes et définissent les questions en la matière touchant 
l’administration publique centrale. Il s’agit ainsi des quelque 200 000 employés de la fonction 
publique qui travaillent au sein des 89 ministères et organismes dont le Conseil du Trésor est 
l’employeur, du système de gestion des personnes avec lequel ils se trouvent en rapport 
constant et des ministères ou organismes de l’administration publique centrale qui se 
partagent la responsabilité de la gestion de tous les aspects des ressources humaines. 

 

Paver la voie au renouvellement et à la modernisation 
Divers facteurs de transition ou de changement influent donc sur la gestion des personnes au 
sein de la fonction publique. D’abord, le vieillissement de la main-d’œuvre canadienne et les 
tendances du marché du travail qui exercent une forte pression sur le recrutement ou le 
maintien en poste, en particulier en ce qui concerne les travailleurs du savoir. Ensuite, les 
rapides avancées technologiques qui créent une demande de nouvelles compétences en milieu 
de travail. Puis, les enjeux en matière de politiques publiques qui prennent de plus en plus une 
dimension mondiale. Voire enfin, les questions complexes auxquelles le gouvernement doit 
faire face aujourd’hui et qui demandent des approches horizontales élargies, de nouvelles 
formes de responsabilisation et l’engagement continu de multiples intervenants. 

Parallèlement, la fonction publique évolue vers une vision moderne de la gestion des 
personnes, rendue possible par la Loi sur la modernisation de la fonction publique, et qui met 
l’accent sur les priorités associées au renouvellement de la fonction publique que sont le 
recrutement, la planification, le perfectionnement des employés et l’infrastructure. Ces efforts 



 

 2 

ouvrent la voie au changement de la notion de gestion de personnes, permettant des progrès 
réels et concrets. Et c’est l’équilibre recherché entre constance organisationnelle et innovation 
en gestion des personnes à l’échelle ministérielle qui sous-tend la capacité de la fonction 
publique à poursuivre sur sa lancée. 

Faire avancer le programme 

L’Agence de la fonction publique, le Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT) et l’École de la 
fonction publique du Canada (EFPC) ont entrepris des efforts importants en 2006-2007 vers la 
réalisation des objectifs et des initiatives de la LMFP ainsi que la mise en place effective du 
cadre législatif dans les ministères et organismes de l’ensemble de la fonction publique. 
 
Les activités de surveillance et d’établissement de rapports de l’exercice 2006-2007 indiquent 
qu’en plus de s’être conformés aux prescriptions de la LMFP, les ministères et organismes ont 
jeté les fondations nécessaires à l’intégration de celle-ci à leurs activités courantes. Les 
nouveaux rôles et responsabilités ont été assumés, les comités de consultation patronale-
syndicale ont été mis en place et rendus fonctionnels, et on compte de nombreux exemples 
ministériels de travail en concertation. Des progrès sont également manifestes dans 
l’intégration de la planification des ressources humaines et opérationnelle. 
 
Au cours de l’exercice 2006-2007, l’Agence a surtout cherché à simplifier la façon dont les 
ministères rendent compte à l’Agence des progrès accomplis en gestion des personnes et à 
s’assurer de la précision et de la pertinence des indicateurs de réussite. L’intégration des 
mesures du rendement à la Composante du Cadre de responsabilisation de gestion liée aux 
personnes a représenté une étape importante à cet égard. 
 
Le renouvellement de la fonction publique, annoncé par le greffier du Conseil privé en 
novembre 2006, englobe les efforts de modernisation de la gestion des personnes déployés à 
ce jour et jette un éclairage sur les principaux domaines à examiner prioritairement en  
2007-2008 afin de pouvoir relever les défis rattachés aux nombreux enjeux environnementaux 
décrits précédemment. 
 
Modernisation du système de gestion des personnes  
 
Au cours de l’exercice 2006-2007, l’Agence et ses partenaires de portefeuille ont continué de 
moderniser les principaux éléments qui constituent le système de gestion des personnes dans 
la fonction publique. 
 
Une gestion efficace des personnes commence par la planification des ressources 
humaines et, en particulier, par une planification des ressources humaines intégrée à la 
planification opérationnelle. En 2006-2007, l’Agence a terminé l’élaboration d’un cadre de 
planification intégrée et a collaboré avec un groupe de ministères choisis et de petits 
organismes à la création de gabarits de travail pour aider les gestionnaires à mettre en œuvre 
et à améliorer la planification intégrée. 
 
L’Agence participe activement depuis 2003 aux efforts de modernisation de la classification 
et, en 2006-2007, elle a continué à faire des progrès concrets dans la modernisation des 
politiques de classification, la mise à jour des normes de classification de divers groupes de la 
fonction publique ou la surveillance des ministères et organismes afin de s’assurer de 
l’intégrité du système de classification. 
 



 

 3 

Le système de dotation représente l’un des éléments les plus importants du système de 
gestion des ressources humaines. Tant la LMFP, par l’entremise de la nouvelle LEFP, que le 
renouvellement de la fonction publique ont mis en évidence le rôle central et l’importance d’un 
système de dotation et de recrutement modernisé pour répondre aux besoins actuels ou 
futurs. La priorité accordée par l’Agence au renforcement des capacités d’exploitation du 
système et au soutien des gestionnaires de la dotation et des spécialistes des ressources 
humaines dans la résolution de problèmes de dotation en témoigne. 
 
Compte tenu de l’accroissement des tâches du personnel des ressources humaines et des taux 
de roulement élevés, l’Agence a accordé une attention particulière au renforcement des 
capacités de la collectivité des ressources humaines et, en particulier, des conseillers en 
rémunération. Dans son effort de recrutement, elle a organisé des campagnes spéciales et des 
processus de dotation collective qui ont donné lieu au placement dans la fonction publique de 
plus de 250 candidats en ressources humaines en 2005-2006 et 2006-2007. 
 
La composante rémunération du système des ressources humaines s’intéresse aux fonctions 
traditionnelles liées au traitement, à la pension et aux avantages sociaux. Au cours de 
l’exercice 2006-2007, l’Agence a consacré beaucoup d’efforts à l’examen et à la rationalisation 
de la politique de rémunération. Le Cadre des politiques de la gestion de la rémunération a été 
approuvé par le Conseil du Trésor en février 2007. En outre, l’Agence a examiné les 39 
instruments de politique qui traitent directement d’éléments particuliers des conditions 
d’emploi ou les soutiennent. Par suite de cet examen, on s’attend à réduire à cinq les 22 
instruments de politique qui portent sur les conditions d’emploi et l’administration de la paye. 
 
Des révisions et des changements au Plan de gestion des limitations fonctionnelles, au Régime 
de soins de santé de la fonction publique, au Régime de soins dentaires de la fonction publique 
ainsi qu’au Régime de services dentaires pour les pensionnés ont également été amorcés au 
cours de l’exercice 2006-2007. 
 
Les politiques et systèmes d’apprentissage, de formation et de perfectionnement font 
partie des éléments les plus importants d’un système modernisé de gestion des personnes et, 
en 2006-2007, ont pris une place de premier plan dans l’activité de modernisation. 
 
Une nouvelle Directive sur l’administration de la formation indispensable est entrée en vigueur 
le 15 mai 2006. Pour appuyer la mise en application efficace de cette directive, un réseau de 
coordonnateurs de la formation indispensable fut créé, des lignes directrices sur 
l’administration de la formation indispensable ont été achevées et 98 p. 100 des gestionnaires 
et cadres supérieurs de l’administration publique centrale ont validé leur connaissance des 
politiques en matière de ressources humaines, de finances et d’approvisionnement pour 
conserver leur délégation de pouvoir de signature. 
 
Pour s’assurer de faire du professionnalisme la norme dans la fonction publique, les nouvelles 
Normes sur les connaissances en matière de formation indispensable ont été achevées en 
2006-2007 et entreront en vigueur en juin 2007. Ces normes définissent les éléments de 
connaissances communes exigés de quatre groupes d’employés : les nouveaux employés, les 
surveillants, les gestionnaires et les cadres supérieurs. 
 
Comme initiative complémentaire, le Profil des compétences clés en leadership fut intégré aux 
programmes et services du portefeuille du Conseil du Trésor et de la Commission de la 
fonction publique. Le profil définit les principales capacités, caractéristiques et compétences en 
leadership requises des fonctionnaires fédéraux pour relever les défis d’aujourd’hui et de 
demain. Cet outil est maintenant utilisé tant par l’Agence, que par le Centre de psychologie du 
personnel de la Commission de la fonction publique ou l’EFPC. 
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Dans le cadre d’une autre importante initiative de développement, a été créé le Programme 
des dirigeants et des dirigeantes émérites du gouvernement du Canada, un programme 
d’échange de cadres supérieurs avec d’autres administrations publiques et le secteur privé. 
Annoncé le 27 octobre 2006, le programme vise à développer et à renforcer les relations entre 
les secteurs, à favoriser la compréhension, à mettre en commun les talents et les idées et à 
stimuler le perfectionnement continu des cadres supérieurs du Canada. 
 
Aucun élément du système de gestion des personnes n’influe sur le milieu de travail et ne le 
caractérise aussi directement que les relations de travail. Le CT, en tant qu’employeur, a 
poursuivi son travail en vue de rationaliser l’ensemble des politiques sur les relations de travail 
et d’en harmoniser les directives avec les objectifs de modernisation du climat des relations de 
travail, un climat caractérisé par le respect mutuel et la collaboration dans l’élaboration 
conjointe de solutions aux problèmes du milieu de travail et le recours à des systèmes de 
résolution informelle des conflits. 
 
En 2006-2007, la politique sur les relations de travail est parvenue aux dernières étapes 
d’approbation. La politique, ses lignes directrices et directives connexes devraient être 
adoptées en 2007-2008. 
 
Neuf conventions collectives ont été conclues en 2006-2007 sans interruption du travail. 
Plusieurs mesures ont été prises en prévision de la série de négociations qui doit débuter l’an 
prochain – la négociation de 24 conventions collectives sur 27 doit débuter en 2007-2008. 
Après l’accréditation de l’Association des juristes comme agent négociateur des employés du 
groupe Droit (LA), de longues négociations ont été entreprises pour discuter de l’exclusion des 
employés de ce groupe occupant des postes de confiance ou de gestion. 
 
 
Vers un environnement axé sur les valeurs, représentatif et accessible, 
caractérisé par une culture de responsabilisation 
 
Le système de gestion des personnes de la fonction publique repose sur de solides assises de 
valeurs et d’éthique et fonctionne dans un contexte de respect fidèle aux politiques des 
langues officielles et de l’équité en emploi. Au cours de l’exercice 2006-2007, d’importantes 
activités ont été lancées pour moderniser et renforcer les politiques et les programmes de la 
fonction publique en matière de valeurs et d’éthique, de langues officielles et d’équité en 
emploi. 
 
Les valeurs et l’éthique sont la pierre angulaire de la modernisation et l’Agence y joue un 
rôle prépondérant en aidant les ministres, les dirigeants et les employés de la fonction 
publique à s’acquitter de leurs responsabilités relatives au soutien et au maintien d’un milieu 
de travail fondé sur l’intégrité. 
 
L’entrée en vigueur de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles le 15 avril 2007 a constitué un tournant majeur. La loi renforce le régime en 
rapportant les écarts de conduite des fonctionnaires fédéraux tout en garantissant un 
processus juste à ceux contre qui les allégations sont formulées. La nouvelle loi est un 
élément clé de la Loi fédérale sur la responsabilité, entrée en vigueur en décembre 2006.  
 
Les politiques et les programmes d’équité en matière d’emploi de la fonction publique 
servent à faire en sorte que l’administration publique centrale soit représentative de la société 
canadienne dans toute sa diversité. Les objectifs d’équité en emploi sont fondés sur la 
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disponibilité au sein de la population active canadienne de quatre groupes désignés : les 
femmes, les autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles. 
 
La politique révisée sur l’équité en matière d’emploi a obtenu l’approbation finale en  
2006-2007 et entrera en vigueur en 2008. La nouvelle politique sera plus claire, plus simple 
et axée sur les résultats, de façon à encourager l’intégration des objectifs d’équité en emploi à 
tous les aspects de la gestion des personnes et de la planification opérationnelle tout en 
contribuant à la responsabilisation axée sur les résultats. 
 
Au cours de l’exercice 2006-2007, les programmes visant à assurer l’équité parmi les futurs 
gestionnaires, directeurs ou sous-ministres adjoints ont donné de bons résultats pour les 
autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles. 

Le rapport annuel, L’équité en emploi dans la fonction publique du Canada, est disponible sur 
le site Web de l’Agence. Veuillez consulter la liste des sites Web à l’annexe 3 (Sites Web 
connexes). 

Les politiques et les programmes relatifs aux langues officielles doivent permettre d’assurer 
la représentativité des anglophones et des francophones dans la fonction publique, l’utilisation 
des deux langues officielles en milieu de travail et la prestation de services au public dans les 
deux langues. 
 
En 2006-2007, les systèmes de surveillance et d’établissement de rapports ont été 
renforcés afin d’évaluer de manière plus systématique le rendement des institutions, 
d’obtenir plus d’information axée sur les résultats et d’aider l’Agence à offrir son assistance 
aux ministères ou aux organismes dont le rendement a pu se révéler faible dans certains 
domaines. 

De plus, en 2006-2007, un certain nombre de nouveaux outils liés aux langues officielles 
ont été élaborés ou mis en application, dont le Tableau de bord de gestion des langues 
officielles, qui permet au personnel des ministères ou organismes responsable des langues 
officielles d’obtenir sur le Web un aperçu instantané du programme des langues officielles 
au sein de leur institution, et L’ABC des profils linguistiques au bout des doigts, qui permet 
aux ministères de cerner les profils linguistiques des postes bilingues de façon objective et 
uniforme, conformément aux Normes de qualification relatives aux langues officielles. 

Le rapport annuel sur les langues officielles est disponible sur le site Web de l’Agence à 
l’adresse paraissant à l’annexe 3. 

Pour renforcer la culture de responsabilisation en gestion des personnes dans la fonction 
publique, les organismes centraux se sont davantage concentrés sur le développement des 
systèmes de surveillance et d’établissement de rapports. Ces systèmes ont été conçus afin 
de clarifier les rôles et les responsabilités des sous-ministres et d’accroître la transparence 
et le contrôle des activités de gestion des personnes. 

En outre, tout au long de l’année, les politiques et les programmes ont été réexaminés afin 
de s’assurer qu’ils étaient dotés de cadres de surveillance et d’établissement de rapports 
solides. Des cadres de gestion et de responsabilisation axés sur les résultats (CGRR) ont été 
élaborés pour les grandes initiatives de programmes et de nouvelles fonctions de 
vérification et d’évaluation ont été créées pour la gestion des ressources humaines. 
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Préparer l’avenir 
 

L’attention accordée en 2006-2007 au renouvellement des politiques, au développement 
des compétences, à l’apprentissage et au perfectionnement, de même qu’aux nouvelles 
initiatives de surveillance et d’établissement de rapports, a grandement contribué à faire 
progresser le programme de modernisation de la gestion dans l’administration publique 
centrale tout en jetant de solides assises pour la poursuite des travaux en 2007-2008. 

Au cours de la prochaine année, nous nous concentrerons sur l’examen des rôles et des 
responsabilités des nombreux intervenants engagés dans les divers volets des politiques et 
des programmes de gestion des personnes ainsi que sur l’élaboration de cadres de 
responsabilisation axés sur le risque en gestion des personnes dans l’administration 
publique centrale. 

Dans le cadre de l’initiative de renouvellement de la fonction publique, l’Agence continuera à 
travailler avec les ministères et les organismes en vue de réaliser l’objectif de disposer 
pleinement de la latitude offerte par la LMFP dans les domaines de la dotation et des 
relations patronales-syndicales. Elle poursuivra également ses travaux en vue d’atteindre 
les objectifs fixés par le Plan d’action pour le renouvellement de la fonction publique dans 
les quatre domaines prioritaires que représentent la planification des ressources humaines, 
le recrutement, le perfectionnement des employés et les systèmes et processus de 
l’infrastructure habilitante. 

Au cours de la prochaine année, la mise en application de la Loi sur la protection des 
fonctionnaires divulgateurs d’actes répréhensibles représentera un élément fondamental de 
la stratégie à long terme visant à bien intégrer les valeurs et l’éthique dans la culture 
organisationnelle de la fonction publique. 

Dans la perspective de l’admissibilité à la retraite de plus du quart des fonctionnaires d’ici 
2012, le travail de gestion des personnes n’a jamais été aussi essentiel. Par conséquent, au 
cours de la prochaine année, nous approfondirons et renforcerons notre engagement à 
renouveler la gestion des ressources humaines à travers la mise en place d’un système de 
gestion des personnes moderne qui appuie une fonction publique efficace et efficiente en 
prodiguant des conseils avisés et professionnels aux ministres et en offrant des services de 
qualité à la population canadienne. 
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1. Introduction 
La gestion des ressources humaines1 traduit l’approche stratégique et opérationnelle 
adoptée dans la fonction publique pour la gestion de l’actif le plus précieux du 
gouvernement du Canada que représentent ses employés œuvrant au sein des ministères 
ou organismes et alors qu’ils y jouent un rôle déterminant tant dans le bon fonctionnement 
du gouvernement que dans la prestation de services de qualité à la population canadienne. 

Le deuxième rapport annuel au Parlement, La gestion des personnes en transition, établit 
les progrès réalisés au cours de l’exercice 2006-2007 dans la modernisation et le 
renouvellement de la gestion des personnes au sein de la fonction publique. Il décrit le 
contexte dans lequel se déroulent les initiatives de politiques ou de programmes ciblées 
visant la mise en place d’un système de gestion des personnes permettant d’obtenir un 
milieu de travail et un effectif hors pairs. 
 
Le rapport offre des renseignements sur l’administration publique centrale, c’est-à-dire les 
89 ministères ou organismes dont le Conseil du Trésor du Canada est l’employeur. Il répond 
précisément aux exigences en matière de rapports de l’article 12.4 de la Loi sur la gestion 
des finances publiques (LGFP) et de l’article 28 de la Loi sur l’emploi dans la fonction 
publique(LEFP), deux éléments législatifs clés de la Loi sur la modernisation de la fonction 
publique (LMFP) entrée en vigueur en décembre 2005. 
 
Au cours de l’exercice 2005-2006, les stratégies et les plans de gestion des personnes ont 
principalement porté sur les changements fondamentaux et les activités intenses découlant 
de l’entrée en vigueur de la LMFP. En 2006-2007, l’accent a été plutôt mis sur la 
consolidation des résultats de la LMFP dans l’ensemble de la fonction publique. Les 
politiques et les programmes ont été conçus non seulement pour favoriser la réalisation à 
long terme des objectifs de la LMFP mais également pour créer un système de gestion des 
personnes efficace pouvant soutenir des initiatives telles que le renouvellement de la 
fonction publique, annoncé par le greffier du Conseil privé en novembre 2006. 
 
Les renseignements que contient ce rapport sont présentés dans les quatre grandes parties 
qui suivent cette introduction. 
 
La deuxième partie, « Le paysage de la gestion des personnes », présente une vue 
d’ensemble du profil démographique de l’administration publique centrale ainsi qu’une 
description des composantes du système encadrant l’administration et le fonctionnement de 
la gestion des personnes au sein du gouvernement canadien. 
 
La troisième partie, « Ouvrir la voie à la modernisation et au renouvellement », décrit 
les vecteurs de transition et de changement en matière de gestion des personnes au sein du 
gouvernement. Ces facteurs englobent les tendances ou enjeux environnementaux majeurs 
influant sur la composition ou les priorités de la fonction publique, le nouveau cadre 
habilitant fourni par la LMFP, l’orientation sur le recrutement et la planification connexe, le 
perfectionnement des employés, les initiatives d’infrastructure liées au renouvellement de la 
fonction publique et les impératifs rattachés aux activités de surveillance et d’établissement 
de rapports permettant d’assurer un cadre de responsabilisation de gestion efficace pour la 
gestion des personnes au sein de la fonction publique. 
                                                 
1 Les termes de gestion des ressources humaines ou de gestion des personnes, tels qu’employés couramment dans 
l’administration publique centrale, sont utilisés de façon interchangeable tout au long du présent rapport. 
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La quatrième partie, « Faire avancer le programme », qui décrit les activités stratégiques 
et opérationnelles entreprises pour répondre aux objectifs de modernisation et de 
renouvellement en 2006-2007, souligne les réalisations et les effets de ces initiatives à ce 
jour. 
 
La cinquième partie, « Préparer l’avenir », conclut par un survol des enjeux ou des 
tendances qui façonneront le programme de gestion des ressources humaines en  
2007-2008 et au-delà. 
 
En plus de la responsabilité principale que les administrateurs généraux assument en 
gestion des ressources humaines au sein de l’administration publique centrale, trois 
organismes centraux – l’Agence de la fonction publique du Canada, le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada (SCT) et l’École de la fonction publique du Canada (EFPC) – se 
partagent avec la Commission de la fonction publique la responsabilité de divers aspects du 
système des ressources humaines. Le présent rapport a été dressé par l’Agence en 
collaboration avec les organismes centraux partenaires et en coopération avec la 
Commission de la fonction publique, qui fait rapport annuellement au Parlement sur 
l’intégrité du système de dotation de la fonction publique. En plus de ce rapport, l’Agence 
présente également des rapports annuels sur l’équité en emploi et sur les langues officielles. 
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2. Le paysage de la gestion des personnes 
 

Le paysage de la gestion des personnes est composé de trois grandes structures qui 
soutiennent la gestion efficace des personnes et en définissent les enjeux dans 
l’administration publique centrale. Ce sont les 200 000 employés répartis dans 89 
ministères et organismes dont le Conseil du Trésor est l’employeur, le système de gestion 
des personnes avec lequel ils interagissent au quotidien et les ministères ou organismes qui 
se partagent la responsabilité de gérer tous les aspects des ressources humaines dans 
l’administration publique centrale.  

   

2.1 Profil de la gestion des personnes  
Avec plus de 200 000 employés répartis dans 89 ministères et organismes chargés de 
conseiller le gouvernement et de dispenser une vaste gamme de services à la population, 
tant au pays qu’à l’étranger, l’administration publique centrale (APC) du gouvernement du 
Canada est l’organisation de gestion des personnes la plus importante et la plus complexe 
au pays. 
 
Au 31 mars 2007, l’APC comptait 201 470 employés, dont 179 238 nommés pour une 
période indéterminée, 15 048 nommés pour une période déterminée et 7 184 occasionnels. 
Par rapport à la même période en 2005-2006, ces chiffres représentent respectivement 
pour chacun de ces groupes une augmentation de 2,3 p. 100, une diminution de 2,1 p. 100  
ou une augmentation de 0,9 p. 100. 
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Comme l’indique le diagramme ci-
dessous, l’âge moyen des employés de 
l’administration publique centrale est de 
45 ans et la majeure partie des 
employés se situent dans le groupe 
d’âge des 50 à 54 ans.  

Les prévisions actuelles pour les employés du groupe d’âge des 50 à 54 ans et plus indiquent 
que plus du quart des fonctionnaires seront admissibles à la retraite d’ici 2012. Ce changement 
démographique met en évidence le besoin urgent de s’attaquer aux problèmes de la 
planification de la relève et du transfert des connaissances. 

 

APC – Population par groupes d’âge - 2007 
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2.2 Système de gestion des personnes 

     
Le système de gestion des personnes de l’administration publique centrale est composé 
de trois strates. La première consiste en un ensemble d’éléments ou de processus reliés 
au « cycle de vie » qui représentent la chaîne de valeurs du système de gestion des 
personnes. Ces éléments ou processus se retrouvent dans une deuxième strate qui 
représente l’environnement propre au secteur public. Ces deux strates fonctionnent à 
l’intérieur d’une troisième strate qui représente la culture de transparence et de 
responsabilisation du gouvernement du Canada. 
 

 

Dans l’administration publique centrale, l’élément 
Planification des RH (1) comprend généralement la 
stratégie de RH, la planification intégrée des activités 
et des RH ainsi que l’aménagement organisationnel. 
L’élément Classification (2) représente l’attribution 
effective d’une valeur au travail dans la fonction 
publique. L’élément Dotation (3) comprend les 
opérations de dotation et les initiatives de 
développement des capacités. L’élément 
Rémunération (4) concerne la paye et les avantages 
sociaux. L’élément Apprentissage et 
perfectionnement (5) englobe la gestion du 
rendement et les programmes de reconnaissance. 
L’élément Cessations d’emploi permanentes et 
temporaires (6) concerne les mesures liées aux 
départs. Enfin, l’élément Relations de travail (7) 
englobe toute la gamme d’activités exigées par la 
LMFP, comme l’établissement de systèmes de 
gestion informelle des conflits.  

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

1. La chaîne de valeurs du système de 
gestion des personnes 

 

2. Environnement de la fonction publique 
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3. Culture de responsabilisation

Grâce à la surveillance et à 
l’établissement de rapports, une 
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responsabilisation recouvre et oriente 
le système de gestion des personnes 
dans la fonction publique.  

Ces éléments du système interagissent au 
sein du gouvernement fédéral dans le cadre 
d’un environnement culturel unique, fondé 
sur les valeurs et l’éthique, le respect des 
langues officielles ainsi que l’adhésion aux 
principes de l’équité en emploi. 
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2.3 Rôles et responsabilités en matière de gestion des 
personnes 

 
Il existe trois grandes responsabilités fonctionnelles correspondant aux éléments décrits 
dans le système de gestion des personnes : l’élaboration des politiques, l’élaboration des 
systèmes, programmes ou processus et enfin, la surveillance, l’analyse et la production 
de rapports. Trois organismes centraux se partagent avec la Commission de la fonction 
publique ces responsabilités fonctionnelles qui se trouvent réparties entre les 
administrateurs généraux, les spécialistes des RH et les gestionnaires hiérarchiques des 
ministères et organismes qui constituent l’administration publique centrale.  
 
Étant donné la complexité de ce paysage horizontal, la gestion des ressources humaines 
nécessite une liaison et une coordination étroites entre les organisations suivantes pour 
faire en sorte que les objectifs de modernisation et de renouvellement soient atteints.  

Bureau du Conseil privé : Le Bureau du Conseil privé est responsable de la sélection, de 
la gestion et du perfectionnement des administrateurs généraux, les dirigeants les plus 
importants au sein de la fonction publique, en plus d’appuyer le greffier dans son rôle de 
chef de la fonction publique. Il émet des avis sur la structure et l’organisation du 
gouvernement, favorise l’instauration d’une fonction publique hautement efficace et 
responsable, et supervise la présentation d’un rapport annuel au premier ministre sur la 
fonction publique.  

Agence de la fonction publique du Canada : À titre d’organisme chargé de coordonner 
la gestion des personnes dans l’administration publique centrale, l’Agence de la fonction 
publique du Canada offre un leadership et des services liés à la planification des 
ressources humaines, à la responsabilisation, à la modernisation, à l’équité en emploi, aux 
valeurs et à l’éthique, ainsi qu’aux langues officielles. De plus, elle est responsable de la 
politique de classification, de la politique fédérale en matière d’apprentissage et de la 
gestion des programmes de perfectionnement.  

Secrétariat du Conseil du Trésor : Parmi ses nombreuses responsabilités, le SCT 
administre les pensions, les régimes de soins de santé et de soins dentaires, les relations 
de travail, la rémunération, l’administration de la paye, la santé et la sécurité au travail, 
la parité salariale, les consultations avec les agents négociateurs, la négociation collective 
et l’établissement des conditions d’emploi des employés non représentés et exclus.  

École de la fonction publique du Canada : L’EFPC soutient la formation et le 
perfectionnement professionnel des fonctionnaires, y compris le perfectionnement en 
leadership et la formation linguistique. Elle rend compte à l’Agence de la mise en 
application par les ministères et organismes des exigences de la Politique sur 
l’apprentissage, la formation et le perfectionnement en matière de formation 
indispensable.  

Commission de la fonction publique : La Commission de la fonction publique est un 
organisme indépendant relevant du Parlement qui a pour mission de protéger l’intégrité 
du système de dotation et la neutralité politique de la fonction publique. La Commission 
détermine la politique sur le recrutement et les nominations dans la fonction publique, 
conformément à la LEFP. Elle effectue des enquêtes et des vérifications portant sur les 
nominations de même que sur les allégations d’activités politiques irrégulières des 
fonctionnaires.  
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Ministères et organismes hiérarchiques : Les ministères et organismes sont 
responsables de la prestation des programmes et services de la fonction publique à la 
population canadienne. La LMFP a transféré la responsabilité principale de la gestion des 
ressources humaines des organismes centraux et de la Commission de la fonction 
publique aux administrateurs généraux des ministères et organismes, et des spécialistes 
des ressources humaines aux gestionnaires hiérarchiques.
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3. Ouvrir la voie à la modernisation et au 
renouvellement 

 
C’est l’impact combiné de plusieurs facteurs importants qui se trouve derrière la période de 
transition et de changement que connaît aujourd’hui la gestion des personnes au 
gouvernement canadien. Ceux-ci comprennent donc les tendances ou enjeux fondamentaux 
remettant en question la composition et les priorités de la fonction publique; le nouveau 
cadre habilitant fourni par la LMFP; l’accent mis sur le recrutement et la planification 
connexe, le perfectionnement des employés et les initiatives d’infrastructure rattachées au 
renouvellement de la fonction publique; de même que les impératifs reliés à la surveillance et 
aux rapports visant à assurer la responsabilisation effective de la gestion des personnes dans 
la fonction publique.  
 

3.1 Tendances fondamentales 

Assurer l’élaboration des politiques et des programmes de même que la prestation de 
services devient une tâche de plus en plus complexe en raison de la convergence et de la 
collision de certaines tendances avec un système de gestion des personnes qui, de son côté, 
se trouve dans l’obligation de devoir transformer rapidement son cadre législatif et 
institutionnel afin d’attirer, de retenir et de former les talents nécessaires s’il veut pouvoir 
continuer à servir la population canadienne au XXIe siècle.  

Le vieillissement de la main-d’œuvre canadienne et les tendances du marché du travail 
exercent des pressions importantes sur le recrutement et le maintien en poste, surtout dans 
le cas des travailleurs du savoir. L’évolution rapide des technologies crée une demande de 
nouvelles compétences en milieu de travail, les enjeux des politiques publiques sont de plus 
en plus globaux et les problèmes complexes auxquels le gouvernement doit faire face 
aujourd’hui exigent des approches horizontales plus élaborées, de nouvelles formes de 
responsabilisation et l’engagement quotidien de plusieurs intervenants.   

 

3.2 Loi sur la modernisation de la fonction publique  

Bien que l’ampleur de ces nouvelles tendances et de ces nouveaux enjeux devient chaque 
année plus évidente, la LMFP, adoptée en novembre 2003 et entrée en vigueur en 
décembre 2005, prévoyait la nécessité de transformer radicalement le cadre législatif afin de 
rendre possibles la modernisation et le renouvellement de la gestion des personnes dans la 
fonction publique.  
 
La LMFP comportait des dispositions de modifications touchant quatre lois, soit la Loi sur la 
gestion des finances publiques, la Loi sur le Centre canadien de gestion, la Loi sur les 
relations de travail dans la fonction publique et la LEFP. 
 
L’objectif principal de la LMFP était de procéder à un réalignement important des rôles, des 
responsabilités et de la reddition de comptes dans le domaine de la gestion des personnes 
dans la fonction publique, de moderniser l’EFPC afin qu’elle réponde aux nouvelles exigences 
en matière d’apprentissage et de perfectionnement, de moderniser les relations de travail en 
définissant une nouvelle relation entre l’employeur et les agents négociateurs, voire enfin, 
de modifier le régime de dotation afin qu’il tienne compte des exigences liées à la 
planification intégrée des RH et des activités et se traduise dorénavant par des méthodes 
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d’embauche plus rapides et plus souples répondant aux besoins opérationnels de la fonction 
publique.  
 

 

3.3 Renouvellement de la fonction publique 
 

L’entrée en vigueur des dernières dispositions de la LMFP, en décembre 2005, a mis en 
place le cadre législatif nécessaire à la transformation et à la modernisation du système de 
gestion des personnes. La mise en œuvre de ce cadre procure à la fonction publique l’assise 
dont elle a besoin pour réagir aux nombreux problèmes contextuels ou démographiques 
auxquels elle doit faire face aujourd’hui.  

 
Ces problèmes sont soulignés par le greffier 
du Conseil privé dans le Quatorzième rapport 
au Premier ministre sur la fonction publique du 
Canada, déposé au début de 2007. Ce rapport 
décrit les principes et les processus qui 
orientent la modernisation de la gestion des 
personnes au moyen d’un programme de 
renouvellement de la fonction publique. Le 
renouvellement de la fonction publique tient 
compte des initiatives de modernisation 
réalisées jusqu’à maintenant et met l’accent 
sur quatre domaines prioritaires tournés vers 
l’avenir : le recrutement, la planification, le 
perfectionnement des employés et 
l’infrastructure habilitante de la gestion des 
personnes.  
 

 

3.4 Responsabilisation en    
      gestion 

 
L’un des changements fondamentaux prévus 
dans la LMFP que reflète le renouvellement de 
la fonction publique est que la gestion des ressources humaines, auparavant effectuée par 
les services de RH et les spécialistes des organismes centraux, est devenue une 
responsabilité essentielle des administrateurs généraux et de leurs gestionnaires 
responsables. Ce changement coïncide avec l’importance accrue donnée à la transparence 
et à la responsabilisation en gestion des personnes dans la fonction publique.  
 
Il est essentiel d’établir des systèmes efficaces de surveillance et de rapports et d’intégrer 
les mesures découlant de la LMFP dans la Composante du Cadre de responsabilisation de 
gestion liée aux personnes (CCRGP) afin d’aider les administrateurs généraux à définir les 
priorités et les défis de gestion et à surveiller les progrès de la gestion des personnes dans 
la fonction publique. Étant donné les facteurs motivant la transition et le changement 
décrits plus haut, il semble clair qu’au fur et à mesure que la CCRGP évoluera, la 
philosophie de gestion et le cadre d’analyse, de responsabilisation et de transparence qui en 
découle deviendront à l’avenir de plus en plus importants pour les ministères et les 
organismes.

Priorités du renouvellement de la fonction 
publique  

Recrutement : Renouveler et maintenir les 
capacités à tous les niveaux afin que la fonction 
publique dispose des personnes et des 
compétences pour répondre à ses besoins actuels 
ou futurs. 
 
Planification : Intégrer la planification des 
activités et la planification des ressources 
humaines afin d’avoir les capacités nécessaires 
pour répondre aux besoins du gouvernement et à 
ceux de la population canadienne. 

Perfectionnement des employés : Promouvoir 
le leadership à tous les niveaux et s’assurer que 
les employés font un travail valorisant dans un 
environnement où leurs besoins sont pris en 
compte.  

Infrastructure habilitante : Mettre en place les 
systèmes et les processus qui faciliteront et 
amélioreront la planification, le recrutement et le 
perfectionnement.  
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4. Faire avancer le programme 
 

L’exercice 2006-2007 constitue la deuxième année de rapport sur les initiatives de la 
fonction publique destinés à faire progresser le programme de gestion des personnes dans 
l’administration publique centrale. Les travaux entrepris suivent l’élan donné par la 
création de la LMFP et reposent sur la réalisation des priorités du renouvellement de la 
fonction publique instaurées par le greffier du Conseil privé.  
 

 

4.1 Loi sur la modernisation de la fonction publique : 
      un catalyseur de changement  

 
Durant l’exercice 2007-2008, l’Agence, le SCT et l’EFPC ont entrepris des travaux 
d’envergure pour faire avancer les objectifs de la LMFP et s’assurer que le cadre législatif a 
été mis en œuvre dans les ministères et organismes de la fonction publique. 
 
À l’Agence, l’Équipe de soutien à la transition des petits organismes a offert une gamme de 
services afin que les petits organismes puissent mettre la LMFP en œuvre efficacement et 
dans les meilleurs délais. En 2006-2007, elle a élaboré neuf politiques et lignes directrices 
de base se rapportant à la LMFP. Elle a également conçu 20 outils et gabarits uniques, 
donné de la formation sur la délégation du pouvoir de dotation à plus de 400 gestionnaires 
et animé plus de 50 activités d’apprentissage, ateliers ou séances d’information. 
 
La surveillance et les rapports de l’exercice 2006-2007 révèlent que les ministères et petits 
organismes respectent non seulement les exigences de la LMFP, mais jettent les bases 
nécessaires à l’intégration de cette loi dans leurs opérations quotidiennes. La délégation du 
pouvoir de dotation aux administrateurs généraux par la Commission de la fonction publique 
a entraîné de nouveaux rôles et de nouvelles responsabilités. Grâce à la formation continue, 
ce pouvoir est de plus en plus délégué au niveau du poste de directeur et des postes 
relevant de celui-ci. 
 
Les comités de consultation patronale-syndicale sont en place et à l’œuvre. On constate 
dans les ministères de nombreux exemples d’amélioration conjointe du milieu de travail.  

 
 
 
 
 
 
 
 

Plusieurs ministères ont tiré parti du Sondage 2005-2006 auprès des fonctionnaires 
fédéraux et élaboré conjointement des solutions aux problèmes mis en évidence. Parmi les 
enjeux auxquels la partie patronale et les syndicats se sont attaqués en utilisant le modèle 
d’amélioration conjointe du milieu de travail figurent l’équilibre entre le travail et la vie 
personnelle à Industrie Canada, les lignes directrices relatives au temps supplémentaire à 
l’Agence de promotion économique du Canada atlantique, le programme de mieux-être au 
travail de la Commission canadienne des droits de la personne, ainsi qu’une méthode de 
négociation des ententes sur les services essentiels au ministère de la Défense nationale. 
 
Avec l’aide de l’EFPC, la formation des gestionnaires et des spécialistes des RH sur la 
délégation des pouvoirs, la gestion informelle des conflits et les modes alternatifs de 
règlement des différends se poursuit. 

 « Amélioration conjointe du milieu de travail », s’entend de la 

consultation entre les parties sur les questions liées au milieu de travail 

et de leur participation à la formulation des problèmes relatifs à celui-ci, 

et à l’élaboration et à l’étude de solutions... ». 

  Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, article 9 
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Des progrès importants se constatent également dans l’intégration de la planification des 
activités et des ressources humaines. En 2006-2007, 90 p. 100 des ministères et des 
organismes qui ont fait rapport les confirment comparativement à seulement 50 p. 100 en 
2005-2006.  
 
Plus important encore peut-être, les organisations 
semblent adopter le concept. Les ministères et 
organismes, dont Agriculture et Agroalimentaire 
Canada, Pêches et Océans Canada, 
Environnement Canada, Industrie Canada, le 
ministère des Affaires indiennes et du Nord et 
Travaux publics et Services gouvernementaux 
Canada, ont conçu de nouveaux outils de 
planification intégrée. Certains ont élargi leurs 
plans intégrés pour y inclure la gestion de la 
relève, l’équité en matière d’emploi et les langues 
officielles.  
 
Même si la réalisation à long terme de la LMFP va 
nécessiter le déploiement d’efforts soutenus dans 
l’instauration et le renforcement des 
changements de culture qui s’imposent et la 
promotion de la modernisation des pratiques en 
matière de ressources humaines, il est clair que 
plusieurs ministères et organismes commencent 
déjà à constater certaines retombées favorables 
de la LMFP au sein de leurs organisations.  

 
 

 

4.2 Renouvellement de la fonction publique : 
entretenir la dynamique 
 

Le 21 novembre 2006, le premier ministre a nommé le Comité consultatif sur la fonction 
publique chargé d’examiner les enjeux actuels propres au renouvellement de la fonction 
publique : recrutement et maintien en poste, obstacles issus des politiques et des lois, 
programmes de perfectionnement, politiques et pratiques en matière de gestion des 
ressources humaines, image de marque de la fonction publique.  
 
Le Comité consultatif a remis son premier rapport en mars 20072. À l’avenir, il fera rapport 
par le biais du Rapport annuel du greffier au premier ministre sur la fonction publique. 
 
En plus du Comité consultatif, le greffier a fondé le Comité des sous-ministres sur le 
renouvellement de la fonction publique. Ce comité a pour but de dresser des plans d’action 
en vue de réaliser les priorités du renouvellement de la fonction publique et de déterminer 
les résultats prioritaires attendus au niveau de l’organisation ainsi qu’au sein des ministères 
et des organismes. En plus de la surveillance et des rapports, ces plans d’action tiendront 
compte des travaux du Comité consultatif sur la fonction publique. 
 

                                                 
2 Les adresses des sites Web des rapports mentionnés dans le présent rapport, y compris ceux établis par le Comité 
consultatif, se trouvent à l’annexe 3.  

Les progrès de la LMFP 
  Une meilleure communication et des 

relations de travail bonifiées avec les 
syndicats ont facilité la prise de décisions 
(Agence de promotion économique du 
Canada atlantique, Agence canadienne 
d’évaluation environnementale). 

  Les gestionnaires, plus sensibilisés au  
processus de dotation et y participant 
davantage, ont fait preuve d’ouverture et 
assumé leurs responsabilités dans les 
décisions en matière de dotation (Santé 
Canada, ministère des Anciens 
Combattants). 

  Les processus de dotation non annoncés se 
sont révélés bénéfiques tout en respectant 
les principes de transparence et d’équité 
(Secrétariat des conférences 
intergouvernementales canadiennes). 

  La nouvelle Politique en matière 
d’apprentissage, de formation et de 
perfectionnement a incité à se pencher sur 
les besoins de l’organisation en ce domaine 
et à veiller à ce que l’apprentissage soit lié 
directement aux objectifs opérationnels 
(Citoyenneté et Immigration Canada). 

  Des interventions fructueuses, par le biais 
de discussions informelles avec les 
candidats, ont donné l’occasion d’initier un 
dialogue (Défense nationale). 
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Durant l’exercice 2006-2007, ces comités ont reçu une aide importante des organismes 
centraux, voire de l’Agence en particulier. 
 
La mise sur pied de ces comités 
souligne l’importance de la 
modernisation du système de 
gestion des personnes au 
gouvernement canadien, et de la 
transition vers un système qui 
devrait continuer à bien nous 
servir de nombreuses années 
encore. 

 
  

4.3 Moderniser le système de gestion des personnes 
 

En 2006-2007, l’Agence et ses partenaires de portefeuille du Conseil du Trésor ont engagé 
des initiatives clés en vue de susciter et de maintenir l’excellence à travers tous les aspects 
du système de gestion des personnes dans l’administration publique centrale. Cette année, 
l’accent a porté sur la simplification des politiques de gestion des personnes, sur 
l’élaboration de nouveaux programmes de formation et de perfectionnement en leadership 
et sur l’amélioration des systèmes de surveillance et de rapports afin de faire progresser le 
programme de modernisation du système de gestion des personnes.  

 
4.3.1 La chaîne de valeurs du système de gestion des 

personnes   
 

La chaîne de valeurs du système de gestion des personnes commence par la 
planification intégrée des activités et des ressources humaines. 
 
Planification intégrée des ressources humaines 
 
Une gestion efficace des personnes débute par 
la planification des ressources humaines et, en 
particulier, par une planification des ressources 
humaines intégrée aux activités. 
 
Un plan intégré permet de déterminer les 
stratégies ou activités optimales, que ce soit en 
matière de recrutement, de maintien de 
l’effectif, d’apprentissage, de perfectionnement, 
de mobilisation des employés, d’avancement 
professionnel, d’équité en matière d’emploi, de langues officielles ou de 
planification de la relève. Effectuée correctement, la planification peut servir à 
réduire les risques associés aux problèmes externes ou démographiques 
auxquels doivent faire face les ministères et les organismes à l’heure actuelle. 

 
En 2006-2007, l’Agence a continué à mettre en place outils et soutien pour aider 
au progrès des ministères et des organismes dans leurs efforts de planification 
intégrée. L’Agence a terminé l’élaboration d’un cadre de planification intégrée qui 
regroupe dorénavant ensemble ces entreprises au préalable distinctes que sont les 
ressources humaines et les ressources financières. L’Agence a également collaboré 
avec des ministères choisis et de petits organismes à créer les gabarits qui 

« Si nous nous abstenons de mener cet exercice de 
façon continue, la fonction publique ne pourra 
demeurer une institution nationale dynamique, 
essentielle à la gouvernance et à la prospérité du 
pays.» 
Quatorzième rapport annuel au premier ministre sur la 
fonction publique du Canada 

La planification intégrée 
permet de s’assurer que 
l’on dispose du nombre 
suffisant d’employés dans 
les catégories ou niveaux 
voulus, afin de pouvoir 
réaliser tant les activités 
actuelles que futures du 
gouvernement. 
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aideront les gestionnaires à mettre en œuvre et à améliorer la planification 
intégrée. 
 
Deux guides ont vu le jour et ont été remis aux ministères et organismes : Planification 
intégrée : un guide pour les sous-ministres et les cadres supérieurs, et Guide de la 
planification intégrée, qui s’adresse aux gestionnaires et à la collectivité des ressources 
humaines. 
 
Étant donné le nombre de départs à la retraite prévu chez les gestionnaires et les 
cadres supérieurs de la fonction publique, l’importance d’une planification avisée de 
la relève s’est révélée en tant qu’enjeu capital. Les exposés, outils et ateliers sur la 
planification de la relève présentés par l’Agence à l’occasion de conférences et 
d’ateliers ont servi à sensibiliser et à informer sur la manière d’intégrer cette 
planification à celle des ressources humaines et des activités. 
 
La planification intégrée est d’une telle importance que l’Agence l’a incorporée à ses 
propres activités liées à la surveillance et aux rapports. Durant 2006-2007, 
l’évaluation de la Composante du Cadre de responsabilisation de gestion liée aux 
personnes a eu lieu dans 40 ministères afin de déterminer les progrès accomplis en 
matière d’intégration de la planification des ressources humaines et des activités. 
Les évaluations ont révélé que 80 p. 100 de ces ministères avaient fait des progrès 
raisonnables. 
 
Classification 
 
La classification représente un élément de base important du régime de ressources 
humaines de la fonction publique, car elle reflète la manière dont le gouvernement 
organise et valorise le travail de ses fonctionnaires.  
 
L’Agence participe intensivement à la modernisation de la classification depuis 2003 
et elle continue de faire des progrès concrets dans la modernisation des politiques en 
matière de classification et dans la mise à jour des normes de classification des 
divers groupes professionnels de la fonction publique. Elle poursuit également ses 
progrès en matière de surveillance des ministères afin de s’assurer de l’intégrité du 
système de classification. L’objectif ultime de la modernisation de la classification 
consiste à rendre les systèmes de dotation plus efficaces, plus simples et plus 
souples. 
 
En plus d’établir les qualifications et les normes de travail, la modernisation de la 
classification se rapporte également à l’équité salariale, à la rémunération, aux 
négociations collectives et aux relations de travail. Étant donné la mise en œuvre de 
la LMFP et le renouvellement de la fonction publique, il est clair que la modernisation 
du système de classification continuera à jouer un rôle important dans l’avancement 
du programme général de modernisation.  
 
En 2006-2007, l’Agence a simplifié ses politiques et ses lignes directrices. Elle a 
réuni trois politiques de classification en une seule Politique d’évaluation des postes 
et produit la Directive sur les griefs de classification, accompagnée de quatre lignes 
directrices. La nouvelle politique sera mise en œuvre en 2007-2008.  
 
Les travaux se sont poursuivis en ce qui concerne les nouvelles normes de 
classification de plusieurs groupes professionnels. Les normes de deux groupes, soit 
Services frontaliers et Économique et Services des sciences sociales, ont été 
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approuvées par le Conseil du Trésor et l’élaboration des normes de qualification 
correspondantes est commencée. 
 
Cette année, la surveillance de la classification s’est concentrée sur les travaux 
entrepris avec certains ministères qui ont présenté des rapports d’auto-évaluation de 
la surveillance ainsi que sur l’approfondissement de la méthode générale visant à 
accroître la rigueur de la planification, de la mise en œuvre et des rapports.  
 
Dotation 
 
Le système de dotation représente l’un des éléments les plus importants du régime 
de ressources humaines. La dotation englobe notamment le recrutement et le 
renforcement des capacités, l’orientation des nouveaux employés, l’intégration et 
l’installation des employés dans leur milieu de travail. 
 
Le rôle central et la valeur d’un système de recrutement et de dotation modernisé 
apte à répondre aux besoins actuels ou à venir sont soulignés par la LMFP, avec la 
nouvelle LEFP, de même que par le renouvellement de la fonction publique. Cette 
exigence se reflète dans la priorité accordée par l’Agence en 2006-2007 aux travaux 
destinés à renforcer les capacités du système et à aider les professionnels des 
ressources humaines ainsi que les gestionnaires chargés de la dotation en cas de 
problèmes particuliers à ce chapitre. 
 
De nouveaux outils et de nouvelles méthodes de dotation ont vu le jour pour faciliter 
le recrutement. Ce fut le cas notamment de la dotation collective dans certaines 
collectivités fonctionnelles. Ces dernières se composent de fonctionnaires qui 
partagent des fonctions, des objectifs et des intérêts professionnels. Comme elles 
favorisent l’intégration horizontale, les collectivités fonctionnelles font progresser les 
travaux dans des domaines prioritaires tels que la planification, le recrutement ou le 
perfectionnement des employés. 
 
Le Centre d’expertise sur les recours en dotation, dont l’objectif est de conseiller et 
d’aider les ministères et organismes lorsque des plaintes en dotation sont déposées 
devant le Tribunal de la dotation de la fonction publique, a été créé en 2006-2007. 
En collaboration avec les ministères et organismes, les responsables du Centre 
cernent les risques, les tendances et les stratégies d’apprentissage essentielles. De 
plus, ils apportent leur aide lorsque les causes se rendent à l’audience. 

Le nouveau régime de dotation, le roulement 
élevé de personnel et le grand nombre de 
départs à la retraite dans la collectivité des 
ressources humaines de la fonction publique 
ont rendu impératif le renforcement des 
capacités dans cette collectivité. Dans le cadre 
de ce plan, un projet a été conçu en 2006 à 
l’intention de la collectivité de la rémunération. 

Des campagnes de recrutement et de dotation 
collective ont vu le jour dans la fonction publique dans le groupe des 
professionnels des ressources humaines (PE-01 à PE-04) et des conseillers en 
rémunération (CA). Un salon de l’emploi tenu à Ottawa en mai 2006 pour 
recruter des candidats à des postes de PE de niveaux 01 et 02 a mené au 
placement de plus de 110 candidats ainsi qu’au dépassement des objectifs 
d’équité en matière d’emploi. En 2005-2006 et en 2006-2007, plus de 

L’initiative de recrutement en 
matière de ressources 
humaines sert de modèle 
assurant une dotation 
collective juste, transparente, 
efficace et efficiente dans 
l’administration publique 
centrale. 
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250 candidats aux postes des groupes PE et CA ont obtenu un emploi en 
ressources humaines dans la fonction publique.  

Rémunération  

Le volet rémunération du régime de ressources humaines se rapporte aux fonctions 
de la paye, de la pension et des avantages sociaux. Dans la fonction publique, ces 
éléments sont assujettis aux négociations et conventions collectives entre le Conseil 
du Trésor, en sa qualité d’employeur, et les agents négociateurs qui représentent les 
employés. 
 
En février 2007, le Conseil du Trésor a approuvé le Cadre des politiques de gestion 
de la rémunération, qui faisait partie de l’ensemble des politiques inhérentes au 
projet de renouvellement de la fonction publique entrepris en 2006-2007. Le cadre 
renferme les principes qui orientent la planification de la rémunération, ainsi que les 
décisions liées à la rémunération et à l’élaboration des politiques qui s’y rapportent. 
Il sert également de cadre général aux politiques, directives, normes ou lignes 
directrices s’appliquant à la rémunération en argent ou autre, assurant ainsi 
l’uniformité et la cohérence entre les instruments de politiques. Le SCT est 
responsable du cadre. La responsabilité des politiques qui en découlent revient au 
SCT et à l’Agence.  
 
En 2006-2007, les 39 instruments de politiques 
traitant directement ou indirectement des 
conditions d’emploi ont fait l’objet d’une révision. 
L’application et l’administration d’un tel éventail 
d’instruments ont présenté maintes difficultés 
pendant de nombreuses années pour les ministères 
et les analystes du SCT chargés de donner conseils 
et orientation au sujet de l’administration de la 
paye. Le regroupement de nombreux instruments 
réduira considérablement le nombre d’instruments 
relatifs à la paye et contribuera à « démêler 
l’écheveau de règles ». Par exemple, les 
22 instruments de politiques portant sur les 
conditions d’emploi et l’administration de la paye 
seront ramenés à cinq. 
 
En plus du renouvellement des politiques de la fonction publique, le SCT concentre 
ses efforts à vérifier à ce que les régimes de pensions et d’avantages sociaux 
répondent aux besoins en ressources humaines tout en étant viables à long terme. 
Plusieurs initiatives ont été prises à cet effet, notamment l’examen de la Loi sur la 
pension de la fonction publique. 
 
Dans le cadre de cet examen, l’évaluation des besoins et des méthodes a été 
amorcée en vue d’améliorer les stratégies existantes pour appuyer le départ à la 
retraite progressif des fonctionnaires. Cette évaluation se poursuivra dans le 
contexte plus vaste du renouvellement de la fonction publique.  
 
Par ailleurs, les dispositions du Règlement sur la pension de la fonction publique qui 
traite de la retraite anticipée des employés du service des opérations de Service 
correctionnel du Canada ont été modifiées. 
 
En outre, pour permettre aux participants actifs et retraités d’accéder facilement à 
des renseignements exacts et à jour sur leur pension et leurs avantages sociaux, le 

L’application uniforme 
des conditions 
d’emploi représente 
un élément essentiel 
d’une gestion efficace 
des personnes. Ces 
conditions servent en 
effet à attirer les 
candidats, à maintenir 
ou à renouveler les 
effectifs.   
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Secteur des pensions et des avantages sociaux du SCT a créé un « guichet unique » 
sous la forme d’un portail Web, http://pensionandbenefits.gc.ca/home-f.html, en 
partenariat avec TPSGC. 
 
Plan de gestion des limitations fonctionnelles : Le SCT, en étroite collaboration 
avec l’Agence, a reconnu le besoin de faire davantage pour appuyer les gens aux 
prises avec des limitations fonctionnelles. Dans cette optique, le SCT et l’Agence ont 
entrepris un examen de la gestion des limitations fonctionnelles à la fonction 
publique fédérale, qui comprend notamment l’élaboration de stratégies en vue 
d’améliorer le mieux-être au travail et la santé mentale des employés. Le projet 
sera géré horizontalement avec une participation importante de ministères et 
d’intervenants clés.  

 
Régime de soins de santé de la fonction publique (RSSFP) : Plusieurs des 
changements prévus dans l’entente conclue en janvier 2006 entre les agents 
négociateurs et les représentants des pensionnés ont été mis en œuvre le 1er avril 
2006, y compris l’augmentation du niveau de couverture pour plusieurs dispositions 
du régime, la coordination des prestations et la protection des participants dont le 
coût des médicaments d’ordonnance est élevé. Un nouveau cadre de gouvernance 
partagé du régime, qui a été accepté en principe en 2006, a été élaboré 
conjointement et approuvé au cours de l’exercice 2006-2007.   
 
Aux termes de cette entente, l’engagement a été pris en vue d’instaurer une carte 
de paiement direct des médicaments et un processus d’adhésion préalable des 
personnes à charge. Ces services seront offerts dans le cadre du prochain contrat 
d’administration du RSSFP, qui fait actuellement l’objet d’un appel d’offres. Les 
représentants du SCT ont collaboré étroitement avec les agents négociateurs de la 
fonction publique et l’Association fédérale des retraités fédéraux pour veiller au bon 
déroulement de la mise en œuvre du processus d’adhésion et de la mise en service 
de la carte de paiement direct des médicaments.   
 
Dans le cadre du processus d’appel d’offres pour l’administration du RSSFP, une 
demande de renseignements a été affichée sur MERX en mars 2007 pour obtenir les 
commentaires de l’industrie des assurances sur les concepts proposés pour le 
prochain contrat d’administration du régime. Ces commentaires ont servi à éclairer 
le processus d’élaboration des exigences pour ce contrat.  
 
Régime de soins dentaires de la fonction publique (RSDFP) : Une entente a 
été conclue avec les agents négociateurs en 2006 pour les années civiles 2006 à 
2008. Plusieurs changements ont été mis en œuvre en 2006-2007, y compris une 
augmentation du montant maximal remboursable annuellement, la reconnaissance 
des hygiénistes dentaires autorisés indépendants, et certaines limitations des 
services.   

 
Régime de services dentaires pour les pensionnés (RSDP) : Le 1er avril 2006, 
les règles du RSDP ont été modifiées pour permettre aux pensionnés qui avaient 
raté l’occasion d’adhérer au régime de le faire et les taux de cotisation des 
pensionnés ont été diminués pour refléter les résultats réels du régime. Le contrat 
d’administration du RSDP a fait l’objet d’un processus compétitif d’appel d’offres au 
terme duquel la soumission de la Sun Life a été retenue. Dans le cadre du nouveau 
contrat, la responsabilité de l’adhésion a été transférée aux bureaux des pensions.  
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Apprentissage, leadership et perfectionnement 
 
Les politiques et méthodes d’apprentissage et de perfectionnement figurent parmi 
les éléments les plus importants d’un système moderne de gestion des personnes. À 
coup sûr, les possibilités d’apprentissage et de perfectionnement sont parmi les plus 
fréquemment cités en tant que facteurs déterminants d’attraction et de rétention 
des employés. Ces éléments revêtent une importance particulière dans la fonction 
publique, où le recrutement des candidats dans un marché du travail de plus en plus 
compétitif, tout comme le maintien en poste des employés expérimentés, restent 
prioritaires. 
 

� Apprentissage 
 
La Directive sur l’administration de la formation indispensable, entrée en vigueur 
le 15 mai 2006, vise à préciser le rôle des fonctionnaires, de même qu’à s’assurer 
que les superviseurs, gestionnaires ou cadres supérieurs possèdent les 
connaissances nécessaires pour exercer les pouvoirs qui leur sont délégués, et que 
les spécialistes fonctionnels de certains domaines répondent aux normes 
professionnelles reconnues. Elle stipule en outre quelles catégories d’employés 
doivent suivre la formation indispensable et fixe des délais pour suivre cette 
formation. Avant le 30 juin, toutes les institutions de l’administration publique 
centrale doivent soumettre à l’Agence un rapport annuel sur la formation 
indispensable. 
 
Pour garantir l’application efficace de la Directive, le Réseau des coordonnateurs de 
la formation indispensable a été établi, reliant plus de 84 ministères ou organismes, 
alors que les lignes directrices sur l’administration de la formation indispensable ont 
été complétées. De plus, 98 p. 100 des gestionnaires et des cadres supérieurs ont 
démontré leur connaissance de la gestion des politiques en ressources humaines, en 
finances ou en approvisionnements pour 
ainsi conservé le pouvoir de signature 
de documents qui leur avait été délégué. 
 
De plus, les spécialistes fonctionnels en 
approvisionnement, gestion du matériel 
et gestion des biens immobiliers, qui 
devaient suivre une formation pour 
répondre aux normes, se sont inscrits à 
la formation indispensable. Ils 
participent à un programme de 
perfectionnement et de certification 
professionnelle que le SCT, en 
partenariat avec des représentants de 
l’EFPC, de Travaux publics et Services 
gouvernementaux Canada, de l’Office 
des normes générales du Canada et de 
l’Institut professionnel de la fonction publique du Canada, a mis six ans à élaborer. 
Pour la première fois, les professionnels du gouvernement fédéral qui réussissent le 
cours de certification du programme recevront de l’Office des normes générales du 
Canada une attestation professionnelle de spécialiste fédéral certifié en acquisitions 
ou de spécialiste fédéral certifié en gestion du matériel. Dans le cadre du 
programme, les employés fédéraux ont à leur disposition le Manuel du programme 
de certification et le Guide de demande et de maintien de la certification. 
 

Politique en matière d’apprentissage, 
de formation et de perfectionnement 
 
La Politique en matière 
d’apprentissage, de formation et de 
perfectionnement, entrée en vigueur 
le 1er janvier 2006, exige que 
l’administration publique centrale 
devienne une organisation 
apprenante. Elle stipule les exigences 
en matière de formation et les 
responsabilités des employés, des 
employeurs et des ministères et 
organismes en matière 
d’apprentissage. 
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Plus de 95 p. 100 des ministères et organismes ont présenté un rapport annuel sur 
la formation indispensable et démontré un niveau élevé d’observance de cette 
exigence à l’égard de la formation indispensable. 
 
Pour que le professionnalisme soit la norme dans la fonction publique, les nouvelles 
Normes sur les connaissances en matière de formation indispensable, terminées en 
2006-2007, seront mises en œuvre en juin 2007. Ces normes établissent les 
exigences minimales communes requises pour quatre groupes d’employés en 
matière de connaissances, soit les nouveaux employés, les superviseurs, les 
gestionnaires et les cadres supérieurs. 
 
En plus des connaissances communes requises, des cours et des programmes ont 
été conçus sur mesure. L’Agence, par exemple, a instauré un nouveau programme 
fondé sur les compétences élaboré en collaboration avec l’École de la fonction 
publique du Canada. Ce programme s’adresse aux conseillers des ressources 
humaines qui veulent obtenir une certification en classification. De plus, des 
consultations ont eu lieu concernant un cadre de perfectionnement professionnel qui 
serait mis à jour et destiné à répondre aux besoins en matière d’apprentissage 
continu de la collectivité des ressources humaines. De nouveaux cours sont en voie 
d’élaboration et seront mis à l’essai. En outre, un programme de certification à 
l’intention des conseillers en ressources humaines et en rémunération est également 
en cours de conception.  

 
 

� Leadership et perfectionnement  
 

Un leadership efficace, éthique et responsable est un 
des facteurs clés de la réussite en gestion des 
personnes, de même que le renouvellement du 
leadership représente une priorité clé en 2006-2007. 
Bien que le renouvellement soit une priorité pour tous 
les employés, il revêt une importance particulière pour 
le groupe de la direction qui doit faire face à des défis 
démographiques plus sérieux. Cette situation a accru 
la nécessité de centrer les efforts sur la planification 
de la relève, le perfectionnement des compétences du 
groupe de relève et la mobilité. 
 
La Directive sur l’administration des programmes de perfectionnement du 
leadership—Programme des stagiaires en gestion et Programme Cours et 
affectations de perfectionnement, est entrée en vigueur le 2 avril 2006. La directive 
facilite l‘administration de ces programmes au sein des ministères ou organismes en 
créant un groupe professionnel (PL) et une structure salariale communs.  
 
En 2006-2007, a été dressé le Cadre de gestion et de responsabilisation axé sur les 
résultats qui établit un cadre d’évaluation et de surveillance des programmes ainsi 
qu’un plan d’évaluation du Programme des stagiaires en gestion et du Programme 
Cours et affectations de perfectionnement, qui s’effectuera en 2010. Un nombre 
record de 104 personnes ont participé au Programme de stagiaires en gestion, et près 
de la moitié d’entre eux représentait les groupes visés par l’équité en matière 
d’emploi. 
 
Cinq conseils régionaux fédéraux ont été représentés dans les programmes pilotes de 
perfectionnement du leadership composant le Programme Cours et affectations de 
perfectionnement. Ces conseils, ainsi que les programmes pilotes du Programme 

 
La nouvelle Politique 
en matière 
d’apprentissage, de 
formation et de 
perfectionnement offre 
un cadre favorisant 
l’adoption d’une 
méthode intégrée en 
matière de 
perfectionnement du 
leadership. 
.  
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Cours et affectations de perfectionnement, donnent aux employés des régions un 
meilleur accès aux possibilités de perfectionnement au sein des ministères. Ils offrent 
aussi aux ministères et aux organismes un plus grand accès aux leaders prometteurs.  
 

Seize participants ont terminé le 
Programme de perfectionnement 
accéléré des cadres supérieurs (PPACS), 
dont six de niveau sous-ministre adjoint. 
Depuis sa création, le 31 mars 2007, 93 
participants ont suivi le programme, 
dont 49 de niveau sous-ministre adjoint 
ou supérieur. Le nombre de demandes 
d’adhésion au programme provenant 
d’autochtones ou de personnes 
handicapées est passé de six, en 2003, à 
19, en 2006-2007, grâce à l’amélioration 
des programmes de sensibilisation.  
 
Le portefeuille du Conseil du Trésor et la 
Commission de la fonction publique ont 
introduit le Profil des compétences en 
matière de leadership dans bon nombre 
de leurs programmes ou services. Ce 
profil renferme les compétences, 
habiletés ou caractéristiques que les fonctionnaires doivent posséder pour relever les 
défis actuels ou à venir. Cet outil se trouve dorénavant utilisé tant par l’Agence que 
dans les activités du Centre de psychologie du personnel de la Commission de la 
fonction publique ou à l’EFPC. De plus, en 2006-2007, l’Agence a aidé les 
organisations fédérales à intégrer les compétences dans leurs activités en matière de 
ressources humaines. 
 
Deux nouveaux programmes de perfectionnement du leadership en matière de 
ressources humaines ont soulevé l’intérêt de la collectivité des RH. L’un vise à 
préparer les professionnels des RH à entrer dans la catégorie des cadres supérieurs. 
L’autre constitue le volet des ressources humaines du Programme de 
perfectionnement accéléré des cadres supérieurs (PPACS).   
 
Le Programme des dirigeants et dirigeantes émérites du gouvernement du Canada, 
programme d’échange de cadres supérieurs dans les secteurs public et privé, a vu le 
jour le 27 octobre 2006. Il vise à accroître et à renforcer les liens, à favoriser une 
meilleure compréhension entre les secteurs, à mettre en commun les compétences et 
les idées, en plus d’assurer le perfectionnement continu des cadres supérieurs 
canadiens.  
 
Départs temporaires et cessations d’emploi 
 
Cet élément du système de gestion des personnes traite des procédés des RH se 
rapportant aux départs temporaires, par exemple, pour un congé de formation, un 
congé de maternité ou de paternité, ainsi qu’aux départs définitifs de la fonction 
publique. Les politiques relatives aux départs temporaires représentent un facteur 
important dans la préférence accordée à un employeur plutôt qu’à un autre. 
 

Reconnaître l’excellence 
 

Le nouveau Prix d’excellence de la 
fonction publique est décerné aux 
employés dont la contribution 
exceptionnelle dans l’obtention de 
résultats au service de la population 
canadienne respecte tant les valeurs, 
que l’éthique ou les priorités de la 
fonction publique fédérale. Les premiers 
prix ont été remis le 16 juin 2006 à 
30 personnes ou équipes à l’occasion de 
la Semaine nationale de la fonction 
publique. Le prix regroupe trois 
anciennes catégories : le Prix du chef de 
la fonction publique, le Prix d’excellence 
et le Prix pour l’équité en emploi et la 
diversité. Des photos, des citations et la 
webdiffusion de la cérémonie de remise 
de prix ont été versées au site Web de 
l’Agence. 
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Durant l’exercice 2006-2007, le SCT a entrepris l’examen de la Loi sur la pension de 
la fonction publique afin de s’assurer que le régime de pension réponde bien aux 
besoins des employés et demeure viable à long terme. En plus des modifications 
dont le Règlement sur la pension de la fonction publique a fait l’objet, faut-il 
mentionner le nouveau portail Web mis à la disposition des employés voulant 
obtenir des renseignements au sujet de leur pension ou encore des avantages 
sociaux. 
 
Relations de travail 
 
Nul autre facteur du système de gestion des personnes au sein de la fonction 
publique n’a une telle incidence directe sur le milieu de travail ou ne le détermine 
autant que les relations de travail. Le Conseil du Trésor, en sa qualité d’employeur, 
poursuit ses efforts destinés à simplifier les politiques sur les relations de travail et à 
harmoniser ses directives avec les objectifs d’un environnement moderne de 
relations de travail. Ce dernier se caractérise par le respect mutuel et la 
collaboration des parties, par l’élaboration conjointe de solutions aux problèmes en 
milieu de travail ou en faisant appel aux systèmes de résolution informelle des 
conflits. En 2006-2007, la nouvelle Politique sur les relations de travail est arrivée 
aux dernières étapes d’approbation. On en prévoit l’instauration pour 2007-2008 
avec les directives et orientations qui s’y rapportent. 
 
En vertu d’un nouveau procédé concernant les services essentiels, les gestionnaires 
prendront part à la négociation des ententes relatives à ces services. De plus, seront 
mis en place des systèmes de suivi et de rapports.  
 
En vertu de la Loi sur les relations de travail dans la fonction publique, chaque 
ministère et organisme est tenu d’établir un système de gestion informelle des 
conflits (SGIC) ainsi qu’un comité de consultation patronale-syndicale, en 
collaboration avec les agents négociateurs. En 2006-2007, l’Agence a émis une 
directive indiquant les critères communs que chaque SGIC doit posséder. De plus, 
elle a fondé un centre d’expertise sur le SGIC afin de disposer d’une manière 
commune d’aborder les conflits en milieu de travail. 
 
Plusieurs consultations ont eu lieu avec les agents négociateurs sous l’égide du 
Comité national mixte (CNM) dans le cadre du renouvellement des politiques ainsi 
qu’à l’intérieur de divers projets de transformation des services. En 2006-2007, le 
CNM, en collaboration avec les agents négociateurs, a examiné la Directive sur le 
réaménagement des effectifs et l’a édictée en juin 2006.  
 
Neuf conventions collectives ont été réglées en 2006-2007 sans interruption de 
travail. Plusieurs mesures ont été prises en vue de la négociation de 24 des 27 
conventions collectives qui commencera en 2007-2008. Après l’attestation de 
l’Association des juristes du ministère de la Justice à titre d’agent négociateur des 
employés de l’administration de la justice, de vastes consultations ont eu lieu sur 
l’exclusion des postes de direction ou sur l’exclusion des postes de confiance dans ce 
groupe. 
 
4.3.2 Une fonction publique axée sur les valeurs, 

représentative et accessible  
 

Le système de gestion des personnes de la fonction publique repose sur de solides 
valeurs et principes d’éthique. Il évolue dans un environnement où le respect des 
langues officielles et de l’équité en matière d’emploi est bien présent et fondé sur 
des politiques. 
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Valeurs et éthique 
 

Valeurs et éthique représentent la pierre angulaire de la modernisation et l’Agence 
joue un rôle directeur à l’égard de l’aide apportée aux ministres, aux dirigeants et 
aux employés de la fonction publique afin qu’ils puissent s’acquitter de leurs 
obligations pour faire émerger et maintenir un milieu de travail empreint d’intégrité. 
 
L’entrée en vigueur de la Loi sur la protection des fonctionnaires divulgateurs 
d’actes répréhensibles, le 15 avril 2007, a représenté une étape importante. La Loi 
vient renforcer le régime relatif à la divulgation et aux enquêtes, voire plus 
précisément, la divulgation d’actes répréhensibles de la part des fonctionnaires 
fédéraux, tout en assurant un traitement équitable aux personnes visées par les 
allégations. La Loi représente un volet essentiel de la Loi fédérale sur la 
responsabilité entrée en vigueur en décembre 2006. 
 
Les résultats de l’évaluation de 2006 de la Composante du Cadre de 
responsabilisation de gestion liée aux personnes révèlent que les ministères et les 
organismes prennent des mesures constructives pour améliorer leur rendement en 
matière de valeurs et d’éthique, mais que des améliorations s’imposent. Par 
exemple, selon le sondage de 2005 auprès des fonctionnaires fédéraux, 21 p. 100 
des fonctionnaires se sentaient victimes de harcèlement au travail et moins de la 
moitié (47 p. 100) des employés pensait pouvoir entreprendre un recours formel 
sans crainte de représailles. Le sondage a aussi révélé qu’il fallait améliorer 
l’apprentissage et les communications relatives aux valeurs de la fonction publique 
afin de prévenir les problèmes et d’aider les employés à les régler sans délai. 
 
Pour aider les ministères et les organismes à améliorer leur rendement, l’Agence a 
conçu le Cyberguide des valeurs et de l’éthique – Stratégie et outils pour la 
responsabilisation et le rendement en matière de valeurs et d’éthique et validé sa 
structure, sa forme et son contenu par le biais de consultations avec les principales 
parties intéressées, tant à l’intérieur qu’à l’extérieur de la fonction publique. Elle a 
également dressé des modèles en matière de valeurs et d’éthique pour aider les 
ministères à surmonter les obstacles qui empêchent d’instaurer graduellement une 
culture axée sur les valeurs et l’éthique. En outre, elle a conçu des outils de 
sensibilisation et établi une offre à commandes principale et nationale pour faciliter 
l’accès à des conseils d’experts en matière de valeurs et d’éthique. 
 
Des consultations intensives ont eu lieu avec les intervenants au sujet de la révision 
de la Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en milieu de travail. 
On prévoit instaurer les modifications en 2007-2008.   
 
Équité en matière d’emploi 
 
Parmi ses fonctions d’importance, l’Agence doit aider à ce que l’administration 
publique centrale reflète la diversification croissante de la société canadienne. Les 
objectifs relatifs à l’équité en matière d’emploi reposent sur la disponibilité au sein 
de la population active des quatre groupes désignés, soit les femmes, les 
autochtones, les personnes handicapées et les minorités visibles. 
 
La nouvelle politique sur l’équité en matière d’emploi, approuvée en 2006-2007, 
entrera en vigueur en 2008. Elle sera plus claire, plus simple et axée sur les 
résultats afin de soutenir l’intégration des objectifs liés à l’équité en emploi dans 
tous les aspects de la planification des activités et de la gestion des personnes et 
afin de faciliter la reddition de comptes. 
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De même, la Politique sur l’obligation de prendre des mesures d’adaptation, révisée, 
et la directive qui l’accompagne entreront en vigueur le 1er avril 2008. Elles 
remplaceront plusieurs instruments de politiques, y compris la Politique sur 
l’obligation de prendre des mesures d’adaptation pour les personnes handicapées 
dans la fonction publique, la Politique sur le virus d'immunodéficience humaine 
(VIH) et le syndrome d'immunodéficience acquise (SIDA) ainsi que la Politique sur 
les réaffectations ou congés liés à la maternité. 

En 2006-2007, les programmes destinés à atteindre l’équité en emploi parmi les 
futurs gestionnaires, directeurs et sous-ministres adjoints dans la fonction publique 
ont donné des résultats notables pour les autochtones, les personnes handicapées 
et les minorités visibles. 

Le rapport annuel 2006-2007 de l’Agence sur l’équité en matière d’emploi est 
disponible dans le site Web de l’Agence. Veuillez consulter la liste des sites Web à 
l’annexe 3 (Sites Web connexes).  

 
Langues officielles 
 

Dans l’administration publique centrale, la gestion des personnes se caractérise par 
la participation représentative des francophones et des anglophones, par des 
politiques conçues par l’Agence relativement à l’usage des deux langues officielles 
en milieu de travail et par la prestation de services au public dans les deux langues 
officielles. 

En 2006-2007, on a mis en place de meilleurs systèmes de surveillance et de 
rapports pour effectuer une évaluation plus systématique du rendement des 
institutions, obtenir plus de renseignements axés sur les résultats et aider l’Agence 
à apporter son aide aux ministères et aux organismes dont le rendement a diminué 
dans des domaines déterminés. 

De plus, des nouveaux outils et systèmes liés aux langues officielles ont été mis en 
œuvre : le Tableau de bord de gestion des langues officielles, qui permet au 
personnel des ministères et organismes chargés des langues officielles d’utiliser le 
Web pour avoir un portrait instantané du programme des langues officielles dans 
leur institution; un nouveau système à l’intention des ministères et visant à 
enregistrer les mesures de suivi entreprises à la suite des recommandations du 
Commissariat aux langues officielles, des comités permanents sur les langues 
officielles (Chambre des communes et Sénat) ou de l’Agence. 

Un autre outil conçu en 2006-2007 revêt une importance particulière pour les 
gestionnaires des ministères et organismes : L’ABC des profils linguistiques au bout 
des doigts. Cet outil permettra aux ministères de déterminer de manière objective 
et uniforme le profil linguistique des postes bilingues, conformément aux Normes de 
qualification relatives aux langues officielles.   

Le rapport annuel 2006-2007 de l’Agence au Parlement est disponible dans le site 
Web de l’Agence. Veuillez consulter la liste des sites Web à l’annexe 3 (Sites Web 
connexes). 
 
4.3.3 Une culture de responsabilisation 
 
Dans le cadre général découlant de la Loi fédérale sur la responsabilité entrée en 
vigueur en 2006, les organismes centraux ont mis l’accent sur le développement de 
systèmes de surveillance et de rapports. Ces systèmes visent à préciser les rôles ou 
responsabilités des sous-ministres en matière de gestion des personnes, à renforcer 
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la reddition de comptes et à accroître la transparence et la surveillance des 
opérations liées à ce type de gestion. 
 
De nouveaux indicateurs ont vu le jour en relation avec la Composante du Cadre de 
responsabilisation de gestion liée aux personnes pour évaluer la gestion des 
personnes dans la fonction publique. La Composante continuera d’évoluer en tant 
qu’outil d’analyse et d’instrument de reddition de comptes afin de favoriser 
l’amélioration de la gestion des personnes au gouvernement. 
 
Tout au long de l’année, les politiques et programmes ont fait l’objet d’examens 
pour s’assurer qu’ils renferment des cadres solides en matière de surveillance et de 
rapports. On a dressé les Cadres de gestion et de responsabilisation axés sur les 
résultats liés aux principaux projets des programmes et l’on a établi les fonctions de 
la direction des RH en matière d’évaluation. 
 
Les renseignements sur la gestion des personnes sont rendus davantage disponibles 
au public par le biais des sites Web des ministères conçus afin d’améliorer l’accès à 
l’information, d’assurer la transparence, de renforcer la responsabilisation et 
d’atteindre les objectifs en matière de gestion.   
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5. Préparer l’avenir 

Les progrès réalisés en 2006-2007 jettent les fondations pour la modernisation de la gestion 
des personnes dans la fonction publique. Au cours de la prochaine année, le travail portera 
principalement sur les enjeux et les défis soulevés dans ce rapport.  
 
Tel qu’il est indiqué, le « paysage » de la gestion des personnes dans l’administration 
publique centrale est complexe, ce qui exige une liaison et une coordination substantielles 
entre les nombreux intervenants. La clarification et la simplification seront les objectifs clés 
en 2007-2008. Des efforts seront ciblés sur l’examen des rôles de ces différents 
intervenants dans le but de simplifier et d’améliorer tant la gouvernance que la 
responsabilisation. 

 
Un des travaux importants consiste à élaborer des cadres de responsabilisation axés sur le 
risque afin de tenir compte du transfert de responsabilité de la gestion des ressources 
humaines, des organismes centraux aux administrateurs généraux et aux organismes. 
L’obstacle demeure celui de réduire l’exigence en matière de rapport tout en veillant à ce 
que les organismes centraux puissent exercer la surveillance requise pour que les 
ministères ou organismes soient en mesure de répondre aux nouvelles normes de gestion 
des ressources humaines.  

La réalisation des objectifs énoncés dans le Plan d’action pour le renouvellement de la 
fonction publique se poursuivra dans quatre secteurs prioritaires, et la planification 
prendra de plus en plus d’importance à mesure que les ministères prépareront des plans 
dans lesquels les ressources humaines sont liées aux objectifs organisationnels.  

Pour ce qui est du recrutement, les ministères déploieront des efforts pour tenir compte 
de la diversité canadienne et embaucher des diplômés universitaires et collégiaux afin de 
satisfaire à la demande. L’appui de projets tels que les nouvelles Normes sur les 
connaissances en matière de formation indispensable pour les nouvelles personnes 
embauchées, les superviseurs, les gestionnaires et les cadres, ainsi que le Programme des 
dirigeants et dirigeantes émérites du gouvernement du Canada, qui seront mis en œuvre au 
cours de la prochaine année, contribueront au renforcement des capacités et au 
perfectionnement des employés, au moment où la fonction publique doit composer avec 
des départs massifs à la retraite au cours des prochaines années. En ce qui a trait au 
perfectionnement du personnel, les initiatives de gestion des talents et du rendement ainsi 
que celles sur l’utilisation plus efficace des plans d’apprentissage des employés feront 
l’objet d’un examen attentif.   

Dans le but de consolider l’infrastructure des ressources humaines et ainsi permettre 
d’apporter des améliorations à la gestion dans la fonction publique, des outils seront 
d’abord élaborés pour accélérer le transfert des dossiers du personnel lorsque les employés 
changent de ministère, en ayant de plus en plus recours à la dotation accélérée et en 
rédigeant des descriptions de travail génériques pour faciliter la classification des principaux 
groupes professionnels. Une initiative ciblée pour réduire l’attente au test d’interaction orale 
dans la langue seconde sera aussi entreprise.  

Dans son évolution marquée par l’initiative de renouvellement, la fonction publique 
continuera de viser l’objectif d’installer toute la marge de manœuvre que permet la LMFP en 
dotation, relations patronales-syndicales ou perfectionnement du personnel. Les obstacles 
et les nouveaux enjeux pour la dotation et pour d’autres secteurs devront être examinés et 
abordés afin d’accélérer ces processus de changement à l’échelle de la fonction publique, 
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lesquels sont essentiels pour améliorer et rendre plus efficace la prestation de programmes 
et de services par les ministères ou organismes. Dans ce contexte, on poursuivra les 
initiatives de renouvellement pour les politiques sur la gestion du rendement des employés 
et les relations de travail, l’équité en matière d’emploi et l’obligation de prendre des 
mesures d’adaptation, politiques qui seront examinées en 2007-2008.   

Des cadres législatifs actualisés sont aussi essentiels à l’appui des objectifs du 
gouvernement de gestion des personnes et des objectifs organisationnels connexes. Au 
cours de la prochaine année, la mise en œuvre de la Loi sur la protection des fonctionnaires 
divulgateurs d’actes répréhensibles sera un élément clé de la stratégie à long terme visant 
à intégrer solidement les valeurs et l’éthique dans la culture organisationnelle de la fonction 
publique. La Loi sur la pension de la fonction publique fait partie des autres cadres à 
examiner. Pour cet examen, la nécessité d’améliorer l’approche actuelle de retraite 
progressive des fonctionnaires sera évaluée. 

Puisque plus d’un quart des fonctionnaires sont admissibles à la retraite d’ici 2012, la 
gestion des personnes n’a jamais été si importante. Au cours de la prochaine année, 
l’engagement face au renouvellement de la gestion des personnes s’intensifiera : nous 
travaillerons à renouveler la fonction publique et à la rendre plus efficace pour qu’elle ait 
les moyens de conseiller les ministres de manière professionnelle et éclairée, en plus 
d’offrir des services de qualité à la population canadienne.                  
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Annexe 1 
 

Liste des ministères et organismes visés par les annexes I et IV 
de la Loi sur la gestion des finances publiques 

 
Loi sur la gestion des finances publiques (R.S., 1985, c. F-11) 

ANNEXE I (articles 2 et 11) 

SECTEURS DE L'ADMINISTRATION PUBLIQUE CENTRALE 

 

Conseil du Trésor 

Ministère de l’Environnement 

Ministère de l’Industrie 

Ministère de la Citoyenneté et de l’Immigration 

Ministère de la Défense nationale 

Ministère de la Diversification de l’économie de l’Ouest canadien 

Ministère de la Justice 

Ministère de la Santé 

Ministère des Affaires étrangères et du Commerce international 

Ministère des Affaires indiennes et du Nord canadien  

Ministère des Anciens Combattants  

Ministère des Finances 

Ministère des Pêches et des Océans 

Ministère des Ressources humaines et du Développement des compétences 

Ministère des Ressources naturelles 

Ministère des Transports 

Ministère des Travaux publics et des Services gouvernementaux 

Ministère du Développement social  

Ministère du Patrimoine canadien 
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Ministère de la Sécurité publique et de la Protection civile 

Ministère de l’Agriculture et de l’Agroalimentaire   
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 Annexe 1 - suite 
 

Loi sur la gestion des finances publiques (R.S., 1985, c. F-11) 
ANNEXE IV (articles 3 et 11)  

SECTEURS DE L'ADMINISTRATION PUBLIQUE CENTRALE 
 

Administration du rétablissement agricole des Prairies 

Agence canadienne d’évaluation environnementale  

Agence canadienne de contrôle de la procréation assistée 

Agence canadienne de développement international  

Agence canadienne pour l’incitation à la réduction des émissions 

Agence de développement économique du Canada pour les régions du Québec 

Agence de gestion des ressources humaines de la fonction publique du Canada 

Agence de la santé publique du Canada 

Agence de promotion économique du Canada atlantique 

Agence des services frontaliers du Canada [2005, ch. 38, al. 144(4)(b)] 

Agence des services frontaliers du Canada [DORS/2005-58] 

Agence spatiale canadienne 

Bibliothèque et Archives du Canada 

Bureau canadien d’enquête sur les accidents de transport et de la sécurité des 
transports 

Bureau de l’infrastructure du Canada 

Bureau de la coordonnatrice de la situation de la femme 

Bureau du commissaire à la magistrature fédérale 

Bureau du Conseil privé 

Bureau du directeur des poursuites pénales 

Bureau du directeur générale des élections 

Bureau du surintendant des faillites 

Comité des griefs des Forces canadiennes 

Comité externe d’examen de la Gendarmerie royale du Canada 

Commissariat à l’intégrité du secteur public 

Commissariat au lobbying 

Commissariat aux langues officielles 

Commissariats à l’information et à la protection de la vie privée du Canada 

Commission canadienne des droits de la personne 

Commission canadienne des grains 

Commission canadienne du lait 

Commission d’examen des plaintes concernant la police militaire 

Commission de l’immigration et du statut de réfugié 

Commission de la fonction publique 

Commission des plaintes du public contre la Gendarmerie royale du Canada 
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Commission du droit d’auteur 

Commission du droit du Canada 

Commission mixte internationale (section canadienne) 

Commission nationale des libérations conditionnelles 

Communication Canada 

Conseil canadien des relations industrielles 

Conseil d’examen du prix des médicaments brevetés 

Conseil de contrôle des renseignements relatifs aux matières dangereuses 

Conseil de la radiodiffusion et des télécommunications canadiennes 

Conseil national des produits agricoles 

Directeur de l’établissement des soldats 

Directeur des terres destinées aux anciens combattants 

École de la fonction publique du Canada  

Gendarmerie royale du Canada 

Greffe du Tribunal de la protection des fonctionnaires divulgateurs d’actes 
répréhensibles 

Office de répartition des approvisionnements d’énergie 

Office des transports du Canada 

Personnel de la Cour suprême 

Secrétariat de l’ALÉNA — Section canadienne 

Secrétariat de la Commission de la vérité et de réconciliation relative aux 
pensionnats indiens 

Secrétariat de la Commission des nominations publiques 

Secrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes 

Secrétariat du gouverneur général 

Service administratif des tribunaux judiciaires 

Service correctionnel du Canada 

Statistique Canada 

Tribunal canadien des droits de la personne 

Tribunal canadien des relations professionnelles artistes-producteurs 

Tribunal canadien du commerce extérieur 

Tribunal d’appel des transports du Canada 

Tribunal de la concurrence 

Tribunal de la dotation de la fonction publique 

Tribunal des anciens combattants (révision et appel) 

Tribunal des revendications particulières 
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Annexe 2 

 

Cadre de responsabilisation de gestion 
 
Le Cadre de responsabilisation de gestion (CRG) a été élaboré pour fournir aux 
gestionnaires de la fonction publique une liste claire des attentes en matière de gestion 
incluse dans un cadre global visant un haut rendement organisationnel. Le CRG comporte 
dix éléments qui résument les principales attentes 
relatives à une gestion moderne de la fonction 
publique.  

La Composante du Cadre de responsabilisation de 
gestion liée aux personnes (CCRGP) offre une 
structure commune d’évaluation de la gestion des 
ressources humaines dans les ministères et les 
organismes. Elle est axée sur certains résultats clés 
liés à la main-d’œuvre et au milieu de travail ainsi 
que sur les mesures qui y sont associées. Les 
résultats visés sont un milieu de travail équitable, 
sain et sécuritaire, qui offre de multiples possibilités 
aux employés avec un effectif productif, durable et 
flexible, doté de principes.  

La CCRGP constitue une assise solide sur laquelle les gestionnaires de tout niveau, y 
compris les administrateurs généraux et les professionnels des ressources humaines, 
peuvent élaborer leurs propres systèmes de responsabilisation pour assurer une saine 
gestion des ressources humaines et pour évaluer les résultats de leur organisation au 
chapitre des activités et des ressources humaines.  

 

Composante du Cadre de responsabilisation de gestion liée aux personnes 
(CCRGP) 
Les ministères et les organismes possèdent les effectifs et le milieu de travail voulu et mettent l’accent sur 
l’acquisition des compétences pour assurer le succès et un excellent avenir pour la fonction publique du Canada. 

Milieu de travail 
Un milieu de travail équitable, habilitant, sain et 
sécuritaire, afin d’assurer les meilleurs services 
à la population canadienne.  
 
Équitable 
Le milieu de travail fait preuve d’équité en 
matière d’embauche et établit des relations de 
travail harmonieuses. 
 
Habilitant 
Le milieu de travail offre des orientations claires 
et prône la collaboration, le respect et le 
soutien des droits linguistiques, la diversité 
professionnelle et personnelle des employés, 
afin qu’ils puissent accomplir leur mandat. 
 
Sain et sécuritaire 
Le milieu de travail constitue un environnement 
physiquement et psychologiquement sain et 
sûr. 

Effectif  
Un effectif productif, doté de principes, durable et souple afin 
d’offrir les meilleurs services à la population canadienne. 
 
Productif 
Un effectif dévoué qui s’appuie sur sa taille, ainsi que sur la 
combinaison de compétences et la diversité des expériences pour 
bien accomplir ses fonctions. 
 
Doté de principes 
Un effectif représentatif de la population canadienne, qui respecte 
les langues officielles du Canada et s’acquitte de ses fonctions 
dans le respect des valeurs et de l’éthique de la fonction publique. 
 
Durable 
Un effectif abordable et qui est en mesure de se renouveler au fil 
du temps. 
 
Souple 
Un effectif polyvalent et créatif qui a recours à l’apprentissage 
continu 

   

Dix éléments du CRG 
Régie et orientation stratégique 

Politiques et programmes 

Personnes 

Services axés sur les citoyens 

Gestion des risques 

Gérance 

Responsabilisation 

Résultats et rendement 

Apprentissage, innovation et 

gestion du changement  
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    Annexe 3 

Sites Web connexes 
 
Les sites Web suivants offrent des renseignements supplémentaires sur la matière ou les 
rapports mentionnés dans ce rapport. 
 
 
Agence de la fonction publique du Canada  
www.psagency-agencefp.gc.ca/index-fra.asp 
  

Rapport annuel sur les langues officielles  

Rapport annuel sur la Politique sur la prévention et le règlement du harcèlement en 
milieu de travail 

Rapport annuel sur la Politique sur la divulgation interne d’information concernant des 
actes fautifs au travail 

Rapport annuel au Parlement : L’équité en emploi dans la fonction publique fédérale  

Rapport annuel au Parlement : Gestion des ressources humaines dans la fonction 
publique du Canada  

Guide de la planification intégrée 

Renouvellement de la fonction publique 

Profil des compétences clés en leadership 

Politique en matière d’apprentissage, de formation et de perfectionnement 

Comité consultatif sur la fonction publique nommé par le Premier ministre : Rapport au 
Premier ministre, mars 2007 

 
 
École de la fonction publique du Canada  
www.myschool-monecole.gc.ca 

 

 

 

Commission de la fonction publique  
www.psc-cfp.gc.ca 
 
 
 
Secrétariat du Conseil du Trésor (SCT)  
www.tbs-sct.gc.ca 
   

Relations de travail et opérations de rémunération 

Cadre de responsabilisation de gestion 

Régimes de pension et d’avantages sociaux 
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Bureau du Conseil privé 
www.pco-bcp.gc.ca/premier.asp 

 
Rapport annuel au premier ministre sur la fonction publique du Canada  

 
 


